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(54) Ensemble d’excitation compact pour la génération d’une polarisation circulaire dans une 
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(57) L’ensemble d’excitation compact pour la géné-
ration d’une polarisation circulaire dans une antenne
comporte un transducteur orthomode diplexant et un
coupleur à branches, et est caractérisé en ce que le
transducteur orthomode (21), appelé OMT, est dissymé-
trique et comporte un guide d’onde principal (22) à sec-
tion carrée ou circulaire d’axe longitudinal ZZ’ et deux
branches couplées au guide d’onde principal (22) par
respectivement deux fentes (25, 26) de couplage en pa-
rallèle, les deux fentes de couplage (25, 26) étant réali-
sées dans deux parois orthogonales du guide d’onde,
les deux branches de l’OMT étant respectivement reliées
à deux guides d’onde (35, 36) d’un coupleur à branches
déséquilibré (40), le coupleur à branches (40) ayant deux
coefficients de partage (α, β) différents et optimisés de
manière à compenser des composantes parasites ortho-
gonales (δy, δx) de champ électrique engendrées par la
dissymétrie de l’OMT (21).

Application en particulier aux antennes d’émission
et/ou de réception tel que par exemple aux antennes
multifaisceaux.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
d’excitation compact pour la génération d’une polarisa-
tion circulaire dans une antenne, à une antenne compor-
tant un tel ensemble d’excitation compact et à un procédé
d’élaboration d’un tel ensemble d’excitation compact. El-
le s’applique notamment au domaine des antennes
d’émission et/ou de réception et plus particulièrement
aux antennes comportant un réseau d’éléments rayon-
nants élémentaires reliés à un dispositif de transduction
orthomode associé à un coupleur, tel que par exemple
aux antennes multifaisceaux.
[0002] L’élaboration d’un grand nombre de faisceaux
contigus implique de réaliser une antenne comportant
un grand nombre d’éléments rayonnants élémentaires,
placés dans le plan focal d’un réflecteur parabolique,
dont l’espacement dépend directement de l’écart angu-
laire entre les faisceaux. Le volume alloué pour l’empla-
cement d’une chaîne radiofréquence RF chargée d’as-
surer les fonctions d’émission et de réception en bipola-
risation circulaire est borné par la surface radiative d’un
élément rayonnant, dans le cas d’une application multi-
faisceaux.
[0003] Dans la configuration la plus courante où cha-
que source, constituée d’un élément rayonnant couplé à
une chaîne radiofréquence, élabore un faisceau, appelé
aussi un spot, chaque faisceau formé est émis par exem-
ple par un cornet dédié constituant l’élément rayonnant
élémentaire et la chaîne radiofréquence réalise, pour
chaque faisceau, les fonctions émission/réception en
mono-polarisation ou en bi-polarisation dans une bande
de fréquences choisie en fonction des besoins des utili-
sateurs et/ou des opérateurs. Généralement, une chaîne
radiofréquence comporte principalement un excitateur
et des chemins de guides d’ondes, appelés aussi circuits
de recombinaison, permettant de relier les composants
radiofréquences. Pour élaborer une polarisation circulai-
re, il est connu d’utiliser un excitateur comportant un
transducteur orthomode connu sous l’acronyme OMT
(en anglais : OrthoMode Transducer) connecté à un élé-
ment rayonnant élémentaire par exemple de type cornet.
L’OMT alimente le cornet (en transmission), ou est ali-
menté par le cornet (en réception), sélectivement soit
avec un premier mode électromagnétique présentant
une première polarisation, soit avec un second mode
électromagnétique présentant une seconde polarisation
orthogonale à la première. Les première et seconde po-
larisations, auxquelles sont associées deux composan-
tes de champs électriques, sont linéaires et appelées
respectivement polarisation horizontale H et polarisation
verticale V. La polarisation circulaire est réalisée en as-
sociant l’OMT à un coupleur à branches (en anglais :
branch line coupler) chargé de placer les composantes
de champs électriques H et V en quadrature de phase.
La recherche d’une solution compacte conduit à regrou-
per les composants radiofréquences et les circuits de
recombinaison de la chaîne radiofréquence sur plusieurs

niveaux empilés les uns au-dessous des autres, comme
représenté par exemple sur les figures 1a et 1b décrites
ci-après. Cependant plus le nombre de faisceaux est éle-
vé, plus la complexité, la masse et le coût de la chaîne
radiofréquence sont importantes. Pour diminuer encore
la masse et le coût d’une chaîne radiofréquence il est
donc nécessaire de modifier son architecture électrique.
[0004] La présente invention a pour but de remédier à
ce problème en proposant un nouvel ensemble d’excita-
tion fonctionnant en bi-polarisation, ne nécessitant pas
de réglage et permettant de simplifier et de rendre plus
compacte la chaîne radiofréquence et d’en diminuer ainsi
la masse et le coût.
[0005] Pour cela, l’invention concerne un ensemble
d’excitation compact pour la génération d’une polarisa-
tion circulaire dans une antenne comportant un trans-
ducteur orthomode diplexant et un coupleur à branches,
caractérisé en ce que le transducteur orthomode, ap-
pelé OMT, est dissymétrique et comporte un guide d’on-
de principal à section carrée ou circulaire d’axe longitu-
dinal ZZ’ et deux branches couplées au guide d’onde
principal par respectivement deux fentes de couplage en
parallèle, les deux fentes de couplage étant réalisées
dans deux parois orthogonales du guide d’onde, les deux
branches de l’OMT étant respectivement reliées à deux
guides d’onde d’un coupleur à branches déséquilibré, le
coupleur à branches ayant deux coefficients de partage
différents et optimisés de manière à compenser des com-
posantes parasites orthogonales de champ électrique
engendrées par la dissymétrie de l’OMT.
[0006] Avantageusement, la section du guide d’onde
principal de l’OMT en aval des fentes de couplage est
inférieure à la section du guide d’onde principal de l’OMT
en amont des fentes de couplage, la rupture de section
formant un plan de court-circuit.
[0007] Avantageusement, les fentes de couplage de
l’OMT, ayant une longueur L1 et une largeur L2, sont
reliées au coupleur à branches par l’intermédiaire de
deux filtres à stub placés à une distance D1 des fentes
de couplage, la distance D1, la longueur L1 et la largeur
L2 sont choisies de manière à réaliser une orthogonalité
entre les composantes parasites de champ électrique
engendrées par la dissymétrie de l’OMT.
[0008] Avantageusement, les coefficients de partage
du coupleur à branches sont déterminés à partir des trois
relations suivantes :

- α2 + β2 = 1

-

-  volt/mè-

tre.

[0009] L’invention concerne aussi une antenne carac-
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térisée en ce qu’elle comporte au moins un tel ensemble
d’excitation compact.
[0010] Enfin, l’invention concerne également un pro-
cédé d’élaboration d’un ensemble d’excitation compact
pour la génération d’une polarisation circulaire dans une
antenne, caractérisé en ce qu’il consiste à coupler un
transducteur orthomode OMT dissymétrique à deux
branches avec un coupleur à branches déséquilibré com-
portant deux coefficients de partage différents, à dimen-
sionner l’OMT de façon à établir une quadrature de phase
entre deux composantes parasites de champ électrique
engendrées par la dissymétrie de l’OMT, et à optimiser
les coefficients de partage du coupleur à branches pour
compenser les deux composantes parasites de champ
électrique.
[0011] Avantageusement, le dimensionnement de
l’OMT consiste à déterminer une longueur L1 des fentes
de couplage de l’OMT, à déterminer une distance D1
séparant les fentes de couplage de deux filtres à stubs
placés entre les fentes de couplage et le coupleur à bran-
ches, à placer un plan de court-circuit dans le guide d’on-
de principal de l’OMT en aval des fentes de couplage, la
distance D1, la longueur L1 et la largeur L2 étant choisies
de manière à réaliser une orthogonalité entre les com-
posantes parasites de champ électrique engendrées par
la dissymétrie de l’OMT.
[0012] Avantageusement, les coefficients de partage
du coupleur à branches sont déterminés à partir des trois
relations suivantes :

- α2 + β2 = 1

-

-

[0013] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront clairement dans la suite de la descrip-
tion donnée à titre d’exemple purement illustratif et non
limitatif, en référence aux dessins schématiques an-
nexés qui représentent :

- figure 1a: un schéma en vue de dessus d’un exemple
d’OMT diplexant, selon l’art antérieur ;

- figure 1b : une vue en perspective d’un exemple de
chaîne RF comportant un OMT diplexant de la figure
1 a;

- figure 2 : une vue en coupe d’un exemple d’archi-
tecture simplifiée d’une chaine RF comportant un
ensemble d’excitation compact, selon l’invention;

- figures 3a et 3b : deux vues, respectivement en pers-
pective et en vue de dessus, d’un exemple d’OMT
diplexant dissymétrique, selon l’invention;

- figure 4: un exemple de couplage entre les deux
ports couplé et isolé obtenu avec un OMT dissymé-
trique avant optimisation de la forme de l’OMT, selon

l’invention ;
- figure 5 : un exemple de dispersion de phase entre

les ports couplé et isolé d’un OMT avant optimisation
de la forme de l’OMT, selon l’invention ;

- figure 6 : un exemple de dispersion de phase entre
les ports couplé et isolé d’un OMT après optimisation
des paramètres de forme de l’OMT, selon
l’invention ;

- figure 7 : une vue schématique de dessus de l’OMT
montrant les composantes de champ parasites
après optimisation des paramètres de forme de
l’OMT, selon l’invention.

- figures 8a et 8b : une vue en perspective et une vue
en coupe longitudinale, d’un exemple de coupleur à
branches déséquilibré, selon l’invention ;

- figures 9a et 9b : un exemple montrant le taux d’el-
lipticité obtenu en associant un OMT à deux bran-
ches et un coupleur à branches déséquilibré pour
former un ensemble d’excitation compact, selon l’in-
vention.

[0014] Le transducteur orthomode 5 à quatre branches
représenté sur la figure 1a comporte un guide d’onde
principal 10 d’axe longitudinal ZZ’, à section carrée ou
circulaire par exemple, ayant une première extrémité
destinée à être reliée à un cornet, non représenté, et une
deuxième extrémité de sortie, les deux extrémités étant
situées dans l’axe longitudinal du corps du guide d’onde
principal. Un groupe de quatre fentes longitudinales, ou
transversales, 11, 12, 13, 14 de couplage en parallèle
sont réalisées dans la paroi de chacune des quatre faces
latérales du guide d’onde principal et disposées de façon
diamétralement opposées deux à deux. Entre le cornet
et les fentes de couplage, les dimensions du guide d’onde
principal 10 sont adaptées à la propagation des modes
électromagnétiques fondamentaux associés aux com-
posantes de champs H et V du guide d’onde principal
dans les bandes de fréquences d’émission et de récep-
tion. Au-delà des fentes de couplage, la section du guide
d’onde principal diminue ce qui engendre un plan de
court-circuit pour la bande de fréquences basse. A la
fréquence de coupure, le guide se comporte alors com-
me un filtre passe-haut ne laissant passer que la bande
de fréquences haute. Les composantes de champs H et
V associées aux modes électromagnétiques fondamen-
taux TE01 et TE10 du guide d’onde à section carré, ou
aux modes TE11H et TE11 V du guide d’onde à section
circulaire, sont couplées dans la bande de fréquences
basse, par exemple la bande d’émission, par les quatre
fentes de couplage en parallèle 11, 12, 13, 14. La bande
de fréquences haute, par exemple la bande de réception,
est rejetée par quatre filtres à stubs 15, 16, 17, 18 reliés
aux quatre fentes d’accès en parallèle et se propage dans
le guide d’onde principal jusqu’à son extrémité de sortie.
L’ensemble OMT et filtres, appelé OMT diplexant, pré-
sente ainsi six ports physiques et son fonctionnement
est compatible avec une application en polarisation li-
néaire ou une polarisation circulaire. La bande de fré-
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quences basse peut par exemple être réservée à l’émis-
sion de signaux radiofréquences RF et la bande de fré-
quences haute peut être réservée à la réception des si-
gnaux RF. Comme représenté sur la figure 1b, à l’émis-
sion, l’élaboration d’une polarisation circulaire est assu-
rée par un coupleur à branches 19 équilibré à 3 dB qui
alimente les quatre fentes de couplage 11, 12, 13, 14
deux à deux en quadrature de phase. Les fentes oppo-
sées sont alimentées en phase par l’intermédiaire de cir-
cuits de recombinaison 20 en phase. Les différents com-
posants de l’ensemble d’excitation constitué de l’OMT
diplexant et du coupleur à branches, sont optimisés sé-
parément et la fonction de transfert globale résulte des
performances intrinsèques de chaque composant. La
géométrie de l’OMT 5 à quatre branches impose, à l’en-
droit des fentes de couplages, un plan de symétrie au
champ électrique qui se propage dans l’OMT ce qui mi-
nimise l’amplitude des composantes croisées du champ
électrique. Ainsi la pureté de polarisation circulaire ne
dépend pas de l’OMT 5 mais uniquement du coupleur à
branches 19 et des circuits de recombinaison 20 qui réa-
lisent le partage de puissance et la quadrature de phase
entre les fentes de couplage. Un polariseur septum, non
représenté, est connecté à l’extrémité de sortie du guide
d’onde principal de l’OMT, le polariseur septum réalisant
l’élaboration de la polarisation circulaire à la réception.
[0015] Les composants radiofréquences et les circuits
de recombinaison de la chaîne radiofréquence sont em-
pilés sur plusieurs niveaux, deux niveaux 1, 2 sont re-
présentés sur la figure 1b mais il y en a généralement
trois, disposés les uns au-dessous des autres. L’intégra-
tion des composants est alors maximale et pour diminuer
encore la masse, le volume et le coût de la chaîne ra-
diofréquence, il est nécessaire de modifier son architec-
ture.
[0016] La figure 2 représente un exemple d’architec-
ture simplifiée d’une chaîne RF comportant un ensemble
d’excitation compact, selon l’invention. La chaîne RF
comporte essentiellement un transducteur orthomode di-
plexant 21 à deux branches représenté sur les figures
3a et 3b et un coupleur à branches 40 déséquilibré.
L’OMT 21 comporte un guide d’onde principal 22, par
exemple à section carrée ou circulaire, et d’axe longitu-
dinal ZZ’, comportant deux extrémités 23, 24, la première
extrémité 23 couplée à un accès circulaire 31 étant des-
tinée à être reliée à un cornet, non représenté, et com-
portant deux fentes de couplage 25, 26 d’accès en pa-
rallèle réalisées dans la paroi du guide d’onde principal
et débouchant dans les deux branches respectives de
l’OMT. Les deux fentes d’accès en parallèle 25, 26 sont
réalisées dans deux parois latérales orthogonales du gui-
de d’onde principal et disposées, par exemple et de pré-
férence, à une même hauteur par rapport aux deux ex-
trémités 23, 24 du guide d’onde principal. La bande de
fréquences basse peut par exemple être réservée à
l’émission de signaux RF et la bande de fréquences hau-
tes peut être réservée à la réception des signaux RF. A
l’émission, chacune des deux fentes de couplage 25, 26

est reliée au coupleur à branche 22 par l’intermédiaire
d’un filtre à stubs 27, 28 et de circuits de recombinaison
29, 30. L’accès circulaire 31 constitue le port d’entrée et
de sortie commun à deux composantes de champ élec-
trique, respectivement horizontale H et verticale V, cor-
respondant à deux modes électromagnétiques polarisés
orthogonalement se propageant à l’émission et à la ré-
ception. Chaque fente d’accès en parallèle associée à
un filtre à stubs constitue un port d’entrée et de sortie de
l’une des composantes de champ électrique, appelé port
couplé pour cette composante, l’autre port étant appelé
port isolé. A titre d’exemple, sur la figure 3a, la compo-
sante de champ électrique verticale H passe par le port
couplé 32, le port 33 étant le port isolé pour cette com-
posante H. Pour la composante de champ électrique ver-
ticale V, le port couplé est le port 33 et le port isolé est
le port 32. Le coupleur à banches 40 comporte deux gui-
des d’onde rectangulaires 35, 36 formant deux branches
principales reliées respectivement, par une première ex-
trémité, à l’un des ports 32, 33 de l’OMT, et par une
deuxième extrémité, à un accès d’alimentation respectif
37 , 38, les accès d’alimentation 37, 38 ayant une même
longueur électrique. Chaque accès d’alimentation est re-
lié à chacune des deux branches principales 35, 36 du
coupleur à branches 40 pour l’alimenter par un champ
électrique. Les deux branches principales du coupleur à
branches sont couplées entre elles par l’intermédiaire de
fentes de couplage, non représentées, débouchant dans
au moins un guide d’onde transversal 39 constituant une
branche transversale. La longueur des guides transver-
saux 39, en nombre prédéterminé, par exemple égal à
trois sur la figure 2, est égale à λg/4 de façon à réaliser,
en sortie du coupleur à branches 40, un déphasage de
90° entre les deux composantes de champ électrique,
λg étant la longueur d’onde guidée du mode fondamental
se propageant dans les branches principales 35, 36 du
coupleur 40.
[0017] A la réception, un polariseur septum, non re-
présenté peut être connecté à la deuxième extrémité 24
du guide d’onde principal de l’OMT.
[0018] D’un point de vue géométrique, l’OMT diplexant
à deux branches ne permet pas le découplage naturel
des composantes de champ électrique horizontale H et
verticale V en raison de l’absence de symétrie à l’endroit
des fentes de couplage 25, 26. L’analyse des paramètres
de la matrice de dispersion de l’énergie entre le port com-
mun 31 et le port couplé 32 correspondant à l’une des
composantes du champ électrique, puis entre le port
commun et le port isolé 33 de la même composante du
champ électrique montre, comme représenté sur les fi-
gures 4 et 5, qu’il y a un couplage d’énergie, de l’ordre
de - 20 dB, entre le port couplé et le port isolé et qu’il
existe une différence de phase dispersive en fréquence
entre les deux ports, la quadrature de phase n’étant ob-
tenue que pour une fréquence particulière, bien que phy-
siquement les longueurs depuis le port commun 31 vers
les deux ports couplé et isolé 32, 33 soient identiques.
Ceci signifie que, en raison de la dissymétrie de l’OMT,

5 6 



EP 2 202 839 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l’énergie du mode fondamental qui se propage dans le
guide d’onde principal ne passe pas intégralement dans
le port couplé mais en partie vers le port isolé. La distri-
bution de l’énergie entre les deux ports est due au fait
que outre le couplage du mode fondamental TE10 à -20
dB, il y a un couplage à -20 dB du mode TE20 (ou TE02
suivant que l’on considère la composante H ou V du
champ électrique) entre le port couplé et le port isolé. Le
mode TE20 (ou TE02) interfère sur le partage de puis-
sance et induit une insertion de phase différente du
champ électrique sur le port couplé par rapport au port
isolé.
[0019] Selon l’invention, l’OMT à deux branches ne
permettant pas de découpler totalement les deux com-
posantes du champ électrique lorsqu’il est associé avec
un coupleur à branches équilibré à 3 dB qui réalise le
partage de puissance à parts égales et la quadrature de
phase entre les fentes de couplage, il n’est pas possible
d’obtenir une polarisation circulaire. La polarisation ob-
tenue est elliptique, avec un taux d’ellipticité du champ
rayonné égal à 1,7 dB.
[0020] Cependant, en agissant sur les paramètres de
forme de l’OMT tels que la longueur L1 et la largeur L2
des fentes de couplage 25, 26, la distance entre la fente
et le plan de court-circuit pour la bande de fréquence
basse correspondant aux changements de section du
guide principal, la distance D1 entre les fentes 25, 26 et
le début des filtres à stubs 27, 28, il est possible, comme
représenté sur l’exemple de la figure 6, de mettre la com-
posante de champ sur le port isolé en quadrature de pha-
se avec la composante de champ sur le port couplé et
de rendre le comportement différentiel des phases entre
ces deux composantes de champ couplée et isolée apé-
riodique sur une bande passante supérieure à 7% de la
bande de fréquences basse totale. La distance D1 agit
sur la dispersion en fréquence de la phase de la compo-
sante de champ principale sur le port couplé par rapport
à la composante de champ croisée parasite sur le port
isolé. La longueur L1 et la largeur L2 permettent de régler
la phase absolue à -90° entre la composante de champ
sur le port couplé et la composante de champ parasite
sur le port isolé. La distance entre la fente et le plan de
court-circuit peut par exemple être nulle. Cependant,
l’optimisation des paramètres de forme de l’OMT est une
optimisation à variables multiples pour laquelle d’autres
paramètres agissent au second ordre, en créant par
exemple des battements d’énergie entre des discontinui-
tés radiofréquences, et qu’il n’est possible d’optimiser
que par itérations successives et par une analyse des
modes électromagnétiques qui se propagent.
[0021] La figure 7 montre que le champ électrique ré-
sultant d’une alimentation sur le port d’accès 32, 33 de
la polarisation horizontale H, respectivement verticale V,
se décompose alors en deux composantes déphasées
de -90°. Ainsi, pour le port d’accès 33 de la composante
verticale V du champ électrique Ey s’ajoute une compo-
sante horizontale parasite δy déphasée de -90° par rap-
port à Ey et pour le port d’accès 32 de la composante

horizontale H du champ électrique Ex s’ajoute une com-
posante verticale parasite δx déphasée de -90° par rap-
port à Ex. Les composantes parasites δy et δx sont atté-
nuées de 20 dB par rapport à l’amplitude de Ex et Ey.
[0022] L’OMT dissymétrique, selon l’invention, asso-
cié à un coupleur à branches déséquilibré, permet la
compensation du défaut induit par la dissymétrie de
l’OMT et un fonctionnement de l’antenne en mono-pola-
risation et en bi-polarisation avec une excellente pureté
de polarisation.
[0023] Pour avoir une bonne pureté de polarisation cir-
culaire, les composantes H et V du champ électrique
doivent avoir la même amplitude et être en quadrature
de phase. Les figures 8a et 8b montrent une vue en pers-
pective et une vue en coupe longitudinale, d’un exemple
de coupleur à branches déséquilibré 40, selon l’inven-
tion. Le coupleur à branches 40 comporte quatre ports
1 à 4 situés aux quatre extrémités des deux branches
principales. Les ports 1 et 4 sont destinés à être reliés
aux deux accès d’alimentation, les deux ports 2 et 3 sont
respectivement destinés à être reliés aux ports couplé
et isolé de l’OMT. Le coupleur à branches comporte deux

coefficients de partage α et β, avec 

chargés de répartir l’énergie du champ électrique appli-
qué sur l’un de ses ports 1 ou 4 entre les ports 2 ou 3,
avec un déphasage de 90° en valeur absolue entre les
ports 2 et 3. Ainsi lorsqu’un champ électrique est appliqué
sur le port 1, il se propage dans la branche du coupleur
reliée au port 1 jusqu’au port 2 avec un coefficient de
couplage α et se propage en diagonale, en traversant
les fentes de couplage et les différents guides transver-
saux, jusqu’au port 3 avec le coefficient de couplage β.
Le retard de phase de 90° entre les deux composantes
de champ électrique en sortie du coupleur à branches
sur les ports 2 et 3 correspond aux longueurs des guides
transversaux égales à un quart de la longueur d’onde λg/

4. Les guides transversaux ont des longueurs identiques
mais des largeurs différentes. Le nombre de branches
transversales est choisi en fonction du besoin en bande
passante. Les largeurs des branches transversales sont
définies en fonction des valeurs de coefficient de cou-
plage α et β à réaliser. Réciproquement, lorsqu’un champ
électrique est appliqué sur le port 4, il se propage dans
la branche principale du coupleur reliée au port 4 jusqu’au
port 3 avec un coefficient de couplage α et se propage
en diagonale en traversant les fentes de couplage et les
différents guides transversaux, jusqu’au port 2 avec le
coefficient de couplage β et un déphasage de -90°.
[0024] Selon l’invention, les coefficients de partage α
et β sont choisis de façon à compenser le défaut parasite
lié à la dissymétrie de l’OMT. Ainsi les coefficients α et
β ne vont plus être égaux comme c’est le cas dans les
coupleurs équilibrés utilisés habituellement avec un
OMT à quatre branches, mais vont être différents.
[0025] Les coefficients de partage sont optimisés en
présence de l’OMT et compensent les composantes pa-
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rasites horizontale et verticale δy et δx de manière à ob-
tenir sur chaque port 2 et 3 de sortie, la moitié de la
puissance reçue sur le port d’entrée 1.
[0026] Le fonctionnement du coupleur étant symétri-
que en réception et en transmission, l’optimisation des
coefficients de partage peut être réalisée en réception,
de manière à compenser les composantes parasites ho-
rizontale et verticale δy et δx liées à la dissymétrie de
l’OMT.
[0027] Ainsi, en réception, à la traversée du coupleur,
les composantes de champ entrant sur le port 2, Ex et
δy.e-j90° deviennent respectivement, en sortie sur le port
1 : α.Ex et α.δx.e-j90°.
[0028] De même, les composantes de champ entrant
sur le port 3, Ey et δy.e-j90°, deviennent respectivement
en sortie sur le port 1 : β.Ey.e-j90° et β.δy.e-j180°.
[0029] Les projections de ces composantes de champ
suivant les axes orthogonaux X et Y sont alors les
suivantes :

Suivant l’axe X : α.β.Ex +β.δy.e-j180°

Suivant l’axe Y : β.Ey.e-j90° et α.δy.e-j90°

[0030] Suivant l’axe X les composantes de champ Ex
et δy se somment en opposition de phase et la compen-
sation est destructive. Suivant l’axe Y, les composantes
de champ Ey et δx se somment en phase et la compen-
sation est constructive. Pour que la compensation per-
mettent d’obtenir sur chaque port 2 et 3 de sortie, la moitié
de la puissance reçue sur le port d’entrée 1, les coeffi-
cients de partage α et β sont tels que les trois relations
suivantes soient respectées :

α2 + β2 = 1

ce qui correspond à -3dB en puissance

ce qui correspond à -3dB en puissance

[0031] Les figures 9a et 9b montrent que le taux d’el-
lipticité obtenu en associant un OMT à deux branches et
un coupleur à branches déséquilibré selon l’invention,
est inférieur à 0,1 dB sur la bande Ka comprise entre
19,7GHz et 20,2 GHz. Le taux d’ellipticité est inférieur à
0,4 dB sur 1,5 GHz de bande passante, ce qui permet
une utilisation de cette structure pour une mission utili-
sateurs mais aussi pour d’autres applications quelles que
soient les bandes de fréquences.
La nouvelle architecture présente les avantages d’être
très compacte, l’encombrement des sources, consti-

tuées de la chaîne RF et du cornet d’émission et de ré-
ception, ainsi réalisées est de 60mm de diamètre et
100mm de hauteur. A titre de comparaison, un assem-
blage de source équivalente selon l’art antérieur présen-
te un encombrement de 150mm de hauteur et de 72mm
de diamètre. Le coût de réalisation est optimal par rapport
au nombre de composants. En effet, la réduction du nom-
bre de pièces mécaniques permet un gain en temps de
préparation. La masse de la chaîne RF hors cornet est
diminuée de 60%. La structure est simplifiée et le nombre
de couches électriques est réduite à une seule au lieu
de trois puisque l’OMT, le coupleur à branches et les
circuits de recombinaison sont sur un même niveau. La
longueur des chemins de guide est diminuée de 50% ce
qui permet une réduction des pertes ohmiques de 0,1 dB
par rapport à l’art antérieur avec OMT à quatre branches
dont les pertes ohmiques étaient de 0,25 dB.
[0032] Bien que l’invention ait été décrite en relation
avec un mode de réalisation particulier, il est bien évident
qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle comprend tous
les équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le cadre de
l’invention.

Revendications

1. Ensemble d’excitation compact pour la génération
d’une polarisation circulaire dans une antenne com-
portant un transducteur orthomode diplexant et un
coupleur à branches, caractérisé en ce que le
transducteur orthomode (21), appelé OMT, est dis-
symétrique et comporte un guide d’onde principal
(22) à section carrée ou circulaire d’axe longitudinal
ZZ’ et deux branches couplées au guide d’onde prin-
cipal (22) par respectivement deux fentes (25, 26)
de couplage en parallèle, les deux fentes de coupla-
ge (25, 26) étant réalisées dans deux parois ortho-
gonales du guide d’onde, les deux branches de
l’OMT étant respectivement reliées à deux guides
d’onde (35, 36) d’un coupleur à branches déséqui-
libré (40), le coupleur à branches (40) ayant deux
coefficients de partage (α, β) différents et optimisés
de manière à compenser des composantes parasi-
tes orthogonales (δy, δx) de champ électrique en-
gendrées par la dissymétrie de l’OMT (21).

2. Ensemble d’excitation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la section du guide d’onde prin-
cipal (22) de l’OMT en aval des fentes de couplage
(25, 26) est inférieure à la section du guide d’onde
principal (22) de l’OMT en amont des fentes de cou-
plage (25, 26), la rupture de section formant un plan
de court-circuit.

3. Ensemble d’excitation selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que les fentes de
couplage (25, 26) de l’OMT (21), ayant une longueur
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L1 et une largeur L2, sont reliées au coupleur à bran-
ches (40) par l’intermédiaire de deux filtres à stub
(27, 28) placés à une distance D1 des fentes de cou-
plage (25, 26) et en ce que la distance D1, la lon-
gueur L1, la largeur L2 sont choisies de manière à
réaliser une orthogonalité entre les composantes pa-
rasites (δy, δx) de champ électrique engendrées par
la dissymétrie de l’OMT.

4. Ensemble d’excitation selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les coef-
ficients de partage (α, β) du coupleur à branches
(40) sont déterminés à partir des trois relations
suivantes :

- α2 + β2 = 1

- 

- 

5. Antenne caractérisée en ce qu’elle comporte au
moins un ensemble d’excitation compact selon l’une
des revendications précédentes.

6. Procédé d’élaboration d’un ensemble d’excitation
compact pour la génération d’une polarisation circu-
laire dans une antenne, caractérisé en ce qu’il con-
siste à coupler un transducteur orthomode OMT (21)
dissymétrique à deux branches, par respectivement
deux fentes (25, 26) de couplage en parallèle, avec
un coupleur à branches (40) déséquilibré compor-
tant deux coefficients de partage (α, β) différents, à
dimensionner l’OMT (21) de façon à établir une qua-
drature de phase entre deux composantes parasites
(δy, δx) de champ électrique engendrées par la dis-
symétrie de l’OMT, et à optimiser les coefficients de
partage (α, β) du coupleur à branches (40) pour com-
penser les deux composantes parasites (δy, δx) de
champ électrique.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le dimensionnement de l’OMT consiste à dé-
terminer une longueur L1 et une largeur L2 des fen-
tes de couplage (25, 26) de l’OMT (21), à placer un
plan de court-circuit dans le guide d’onde principal
de l’OMT en aval des fentes de couplage, à déter-
miner une distance D1 séparant les fentes de cou-
plage (25, 26) de deux filtres à stubs (27, 28) placés
entre les fentes de couplage et le coupleur à bran-
ches (40), la distance D1, la longueur L1 et la largeur
L2 étant choisies de manière à réaliser une ortho-
gonalité entre les composantes parasites (δy, δx) de
champ électrique engendrées par la dissymétrie de
l’OMT.

8. Procédé selon l’une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisé en ce que les coefficients de partage (α,
β) du coupleur à branches (40) sont déterminés à
partir des trois relations suivantes :

- α2 + β2 = 1

-

- 
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